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Gouvernement	du	Québec

Décret 682-2024, 27	mars	2024
ConCernant	l’approbation	de	l’Accord	modificateur	
n°	1	à	l’Accord	de	contribution	entre	le	gouvernement	
du	Canada	et	le	gouvernement	du	Québec	portant	sur	
le	projet	intitulé	La	surveillance	des	événements	indé-
sirables	liés	à	la	transfusion	au	Québec,	dans	le	cadre	
du	Programme	de	contributions	pour	la	sûreté	du	sang

attendu que,	 par	 le	 décret	 numéro	437-2021	du	
24	mars	2021,	le	gouvernement	a	approuvé	l’Accord	de	
contribution	entre	le	gouvernement	du	Canada	et	le	gou-
vernement	du	Québec	portant	sur	le	projet	intitulé	La	sur-
veillance	des	événements	indésirables	liés	à	la	transfusion	
au	Québec,	dans	le	cadre	du	Programme	de	contributions	
pour	 la	sûreté	du	sang,	 lequel	a	été	conclu	 le	31	mars	
2021,	et	que	cet	accord	vise	la	période	du	1er	avril	2020	au	 
31	mars	2024;

attendu que	le	gouvernement	du	Canada	et	le	gou-
vernement	du	Québec	souhaitent	conclure	l’Accord	modi-
ficateur	n°	1	à	l’Accord	de	contribution	entre	le	gouver-
nement	du	Canada	et	le	gouvernement	du	Québec	portant	
sur	le	projet	intitulé	La	surveillance	des	événements	indé-
sirables	liés	à	la	transfusion	au	Québec,	dans	le	cadre	du	
Programme	de	contributions	pour	la	sûreté	du	sang,	afin	
d’en	prolonger	la	durée	jusqu’au	31	mars	2026,	d’augmen-
ter	la	contribution	maximale	allouée	par	le	gouvernement	
du	Canada	et	de	réaliser	des	activités	supplémentaires;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	1°	du	premier	
alinéa	de	l’article	10	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	la	Santé	
et	des	Services	sociaux	(chapitre	M-19.2)	le	ministre	de	la	
Santé	peut,	conformément	à	la	loi,	conclure	des	ententes	
avec	tout	gouvernement,	l’un	de	ses	ministères,	une	organi-
sation	internationale	ou	un	organisme	de	ce	gouvernement	
ou	de	cette	organisation	pour	l’application	de	cette	loi	ou	
d’une	autre	loi	relevant	de	sa	compétence;

attendu que	l’Accord	modificateur	n°	1	à	l’Accord	
de	contribution	entre	le	gouvernement	du	Canada	et	le	gou-
vernement	du	Québec	portant	sur	le	projet	intitulé	La	sur-
veillance	des	événements	indésirables	liés	à	la	transfusion	
au	Québec,	dans	le	cadre	du	Programme	de	contributions	
pour	la	sûreté	du	sang,	est	une	entente	intergouvernemen-
tale	canadienne	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	la	Loi	sur	le	
ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

attendu qu’en	vertu	du	premier	 alinéa	de	 l’arti- 
cle	3.8	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	 les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gou-
vernement	et	être	signées	par	le	ministre	responsable	des	
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Santé	et	du	ministre	responsable	des	
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que	 soit	 approuvé	 l’Accord	 modificateur	 n°	 1	 à	 
l’Accord	de	contribution	entre	le	gouvernement	du	Canada	
et	le	gouvernement	du	Québec	portant	sur	le	projet	inti-
tulé	La	surveillance	des	événements	indésirables	liés	à	la	
transfusion	au	Québec,	dans	le	cadre	du	Programme	de	
contributions	pour	la	sûreté	du	sang,	lequel	sera	substan-
tiellement	conforme	au	projet	d’accord	joint	à	la	recom-
mandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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Décret 683-2024, 27	mars	2024
ConCernant	l’approbation	de	l’Accord	modificateur	
n°	1	à	l’Accord	de	contribution	entre	le	gouvernement	
du	Canada	et	le	gouvernement	du	Québec	portant	sur	
le	projet	intitulé	La	surveillance	des	événements	indési-
rables	liés	à	la	transplantation	au	Québec,	dans	le	cadre	
du	Programme	de	contributions	pour	la	sûreté	du	sang

attendu que,	 par	 le	 décret	 numéro	438-2021	du	
24	mars	2021,	le	gouvernement	a	approuvé	l’Accord	de	
contribution	entre	le	gouvernement	du	Canada	et	le	gouver-
nement	du	Québec	portant	sur	le	projet	intitulé	La	surveil-
lance	des	événements	indésirables	liés	à	la	transplantation	
au	Québec,	dans	le	cadre	du	Programme	de	contributions	
pour	 la	sûreté	du	sang,	 lequel	a	été	conclu	 le	31	mars	
2021,	et	que	cet	accord	vise	la	période	du	1er	avril	2020	au	 
31	mars	2024;

attendu que	le	gouvernement	du	Canada	et	le	gou-
vernement	du	Québec	souhaitent	conclure	l’Accord	modi-
ficateur	n°	1	à	l’Accord	de	contribution	entre	le	gouver-
nement	du	Canada	et	le	gouvernement	du	Québec	portant	
sur	le	projet	intitulé	La	surveillance	des	événements	indé-
sirables	liés	à	la	transplantation	au	Québec,	dans	le	cadre	
du	Programme	de	contributions	pour	la	sûreté	du	sang,	afin	
d’en	prolonger	la	durée	jusqu’au	31	mars	2026,	d’augmen-
ter	la	contribution	maximale	allouée	par	le	gouvernement	
du	Canada	et	de	réaliser	des	activités	supplémentaires;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	1°	du	premier	
alinéa	de	l’article	10	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	la	Santé	
et	des	Services	sociaux	(chapitre	M-19.2)	le	ministre	de	la	
Santé	peut,	conformément	à	la	loi,	conclure	des	ententes	
avec	 tout	 gouvernement,	 l’un	 de	 ses	ministères,	 une	
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